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Les dates portées sur la fiche d’attribution par la 
commission nationale de la carte de résistant démontrent 
l’absurdité de la procédure puisqu’elle précise  : 
12 janvier 1954 : avis favorable de la commission dépar-
tementale ; 17 juin 1964 : avis favorable de la commis-
sion nationale ; 10 novembre 1955  : attribution de la 
carte de résistant (fig. 6). Autant dire qu’Émile Sauvaget 
a eu à affronter une bureaucratie des plus incompétentes. 
Il a eu comme consolation de se voir attribuer deux fois 
la carte de combattant volontaire de la Résistance !

Omniprésence d’Émile Sauvaget 
dans la cité vendômoise après la guerre

Après la guerre, Émile Sauvaget joua un rôle de 
premier plan à Vendôme dans tout ce qui concernait la 
vie militaire.

COMMANDANT DE LA GARDE CIVIQUE 
RÉPUBLICAINE DE VENDÔME

•  Septembre 1944  : Émile Sauvaget devient 
commandant de la garde civique républicaine de 
Vendôme ; il s’agissait d’une force armée autonome 

constituée par les anciens combattants de l’Intérieur, 
anciens « Francs-tireurs et partisans » (FTP) venant du 
PCF, anciens FFI, anciens maquisards de toutes 
tendances. Ses membres étaient recrutés, à titre béné-
vole, uniquement dans la Résistance, en dehors de toute 
prédominance des partis politiques. Ils étaient l’abou-
tissement discipliné et désintéressé des groupes de 
Résistance. Leurs commandants locaux étaient nommés 
exclusivement par les chefs de la Résistance. Leur 
mission consistait, après la libération des villes, à 
garantir la paix civique, la démocratie, à commencer 
par neutraliser les tenants de la « 5e colonne », à savoir 
ceux qui avaient soutenu Pétain et collaboré avec l’oc-
cupant allemand. En termes non équivoques, le sous-
préfet Georges Hutin leur ordonna sans délai, de 
procéder au nettoyage des déchets laissés par une occu-
pation ennemie prolongée et corruptrice… La justice 
devra s’exprimer, il faut qu’elle soit rapide, elle devra 
s’exercer durement contre tous ceux qui ont commis le 
crime d’indignité française. Les délateurs et les traîtres 
seront frappés. On le doit en hommage à nos martyrs, 
à nos morts innombrables tombés sous le feu des pelo-
tons allemands… On le doit au général de Gaulle…

(Aux populations du Loir-et-Cher  : appel du sous-
préfet Hutin paru dans « Le Carillon libéré » du 11 août 
1944).

Mais le nouveau gouvernement du général de Gaulle 
n’entendait pas qu’en France, l’ordre républicain fût 
assuré par une dualité de pouvoirs. Face au danger de 
désarmement des gardes civiques, le comité de 
Vendôme, reprenait la résolution suivante du Conseil 
national de la Résistance, datée du 29 octobre 1944  : 
Le Conseil National de la Résistance déclare que toutes 
mesures visant les Gardes Patriotiques ne devraient être 
prises en vertu des droits républicains et démocratiques 
reconquis par le Peuple de France sans que le Conseil 
National de la Résistance ait eu à en connaître. Avec 
tous les comités locaux et départementaux, le  comité 
de Vendôme, dans un article signé A. Péricat, proteste 
énergiquement contre cette mesure injustifiée et appuie 
le Comité National de la Résistance (« Le Carillon 
libéré » du 9 novembre 1944).

Les résistants vendômois ne sauraient accepter une 
mesure qui serait contraire à l’intérêt de la France.

Mais, le 10 décembre 1944, de Gaulle signa un 
accord avec l’URSS à la suite duquel Maurice Thorez 
considéra que si le peuple a le droit et le devoir de faire 
entendre sa voix […], c’est à l’autorité légale [d’agir]. 
Les Gardes Civiques, et d’une façon générale tous les 
groupes armés irréguliers ne doivent pas être maintenus 
plus longtemps (discours de Maurice Thorez du 
23 janvier 1945 au Comité central d’Ivry-sur-Seine.).

Plusieurs remarques s’imposent  : ce revirement de 
Thorez provoqua un grand émoi chez les résistants 
communistes ; les gardes civiques républicaines eurent 
dans les faits une existence éphémère ; elles accompa-
gnèrent de profondes divisions au sein de la population 
française et vendômoise. Certains crurent bon, y 

Fig. 6 : Fiche des avis favorables 
des offices départemental et national (AD 41).
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compris à Vendôme, de s’en prendre  – non aux colla-
borateurs – mais nommément à d’authentiques résis-
tants, ce qui provoqua de vives réactions de la part des 
membres du comité de Libération et de son président 
L. Gaspard. La presse a publié une mise au point 
concernant l’un d’eux, protestation qui conclut  : Les 
soussignés font donc appel à l’esprit de Résistance de 
tous afin que cessent ces racontars qui deviennent en 
fait des calomnies. A. Dheilly, L. Gaspard, R. Renou, 
H. Le Fur, G. V Dorkel, L. Violette (article du Vendô-
mois du 12 août 1946).

Ce ne fut certes pas le cas d’Émile Sauvaget qui 
avait été choisi pour être le commandant de la garde 
civique vendômoise par Georges Hutin et les autres 
chefs de la Résistance. En dépit de la brièveté probable 
de l’exercice de sa mission à la tête de la garde civique 
républicaine de Vendôme au lendemain de la Libération, 
ce choix est, selon nous, une preuve capitale de l’im-
portance d’Émile Sauvaget dans la Résistance vendô-
moise. Ajoutons qu’en 1945, il créait le Comité 
d’entente dont il ne cessa de rappeler qu’il était avant 
tout fondé sur un esprit d’union, de sympathie et de 
camaraderie. Il faut le dire, Émile Sauvaget avait 
horreur des coups bas mais, à son insu, il ne se priva 
pas d’en recevoir…

RESPONSABILITÉS DU COMMANDANT SAUVAGET 
DANS LES COMITÉS ET ASSOCIATIONS 

À CARACTÈRE MILITAIRE

Président du comité départemental des mutilés, 
combattants, veuves de guerre, pupilles de la Nation ; 
soutien et conseil pour établir les dossiers. Président de 
l’Amicale des mobilisés de 14-18 de l’arrondissement 
de Vendôme. Président d’honneur de la Fédération 
départementale « Henri Drussy ». Président de l’Asso-
ciation des coloniaux de l’arrondissement de Vendôme 
(en tant qu’ancien sous-lieutenant des zouaves.) 
Président de l’Amicale « René Roussineau » (Interné 
politique, René Roussineau est né à Vendôme le 
27  juillet 1895 ; entrepreneur en charpentes ; arrêté à 
Vendôme le 27 février 1944 pour hébergement des avia-
teurs américains et interné jusqu’au 5 avril 1944 avant 
d’être déporté à Buchenwald du 6 avril 1944 au 14 avril 
1945, date de son décès.). Président d’honneur de la 
Fédération départementale des réfractaires et maquisards 
de Loir-et-Cher (fig. 7). Vice-président de l’Amicale des 
anciens de l’ORA. 1945 : président fondateur du Comité 
d’entente des associations militaires et d’anciens combat-
tants de Vendôme qui rassemblera : association des FFI, 
Déportés et Internés résistants, Mutilés, AC, Veuves de 
guerre, Maquisards et Réfractaires ; Coloniaux, 89e d’In-
fanterie AC, Médaillés militaires, Officiers de complé-
ment, Sous-officiers, UNC, Marins, Chasseurs à pied, 
alpins, montés, Prisonniers AC, Blessés du poumon, 
ARAC, Combattants d’Extrême-Orient, 4e  Cuir. et 
Croix-Rouge française (Liste publiée par Émile 
Sauvaget) (Le Vendômois, 29 septembre 1956).

PORTE-PAROLE DES ANCIENS COMBATTANTS 
DES DEUX GUERRES, IL LES REPRÉSENTAIT 

DANS TOUTES LES CÉRÉMONIES

•  Le 29 octobre 1944, Vendôme célèbre la Fête de 
la Libération. L’article qui paraît dans Le Carillon 
libéré, le 2 novembre1944, précise  : À 9 h 30, place 
Saint-Martin, derrière les drapeaux et la musique, les 
notabilités, les sociétés, les délégations des écoles (tous 
les enfants portant de petits drapeaux aux couleurs 
alliées), se rassemblèrent, dans l’ordre indiqué par 
MM. Sauvaget et Girond, qui s’acquittèrent fort bien 
de ce service. À noter ce jour-là l’une des dernières 
apparitions officielles du commandant Verrier qui, aux 
Prés-aux-chats […] passa en revue le bataillon de notre 
garnison.

Remarque : toute sa vie, Émile Sauvaget fut consi-
déré comme l’ordonnateur talentueux de tous les défilés.

•  Le 23 décembre 1944, il prononça l’un des quatre 
discours au cimetière pour les obsèques du commandant 
Verrier : M. Sauvaget, au nom des anciens combattants, 
le Dr Guimond au nom de la ville de Vendôme, le 
colonel d’Aboville et le général Auniord au nom des 
FFI et de l’Armée, Georges Hutin au nom du gouver-
nement de la République. Ils ont rappelé la vie du 
défunt qui avait un sentiment élevé du devoir, une 
grande énergie de combattant et un esprit d’abnégation 
absolue et de sacrifice total (extrait du Carillon libéré).

•  Le 14 juillet 1945, Vendôme commémore les États 
généraux de 1789 et les États généraux de la Renais-
sance française de 1945 : Allocutions de MM. le Sous-
Préfet, du maire de Vendôme, le Dr Chevallier, président 
du Comité local de la Libération, Sauvaget, président 
des Anciens Combattants et des FFI… (Le Vendômois).

•  Le 11 novembre 1945, le président du Comité 
d’entente, Émile Sauvaget, invite toutes les associations 
qui en font partie à assister avec drapeaux, insignes et 
décorations, aux diverses manifestations qui auront 
lieu.

Fig. 7 : Carte du Groupement national des Réfractaires 
et Maquisards (coll. part.).
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•  Ce 11 août 1945, sous la responsabilité du commis-
saire, M. Sauvaget : « inauguration des plaques commé-
moratives et des rues Bernard Hamet, Darreau, 
Commandant Verrier, rond-point de la Résistance où 
tombèrent Bedu et Deschamps ».

•  Le 8 mai 1945, le maire de Vendôme, le 
Dr G. Guimond, confie le rassemblement aux piquets 
d’honneur, à 20 h 30, place Saint-Martin, pour se 
rendre au monument aux morts à l’officier ordonna-
teur : le commandant Sauvaget (article du Vendômois).

•  Le 11 novembre 1947, les cérémonies consacrées 
aux victimes des deux guerres sont sous la direction de 
M. Sauvaget qui organise le cortège officiel dans lequel, 
note le journaliste du Vendômois, nous remarquons la 
présence des Forces françaises libres…

•  Le 17 juin 1948, Émile Sauvaget proteste par un 
rectificatif dans Le Vendômois qui le dit élu de l’ARAC 
de Vendôme. Cette association nationale d’anciens 
combattants, née après la guerre de 1914-1918 avait été 
dissoute par le régime de Vichy. Il faut dire que cette 
association ressuscitée se trouve donc en concurrence 
avec le Comité d’entente dont Émile Sauvaget est le 
président et qui a pour objectif de défendre les intérêts 
des anciens combattants et victimes de guerre. Émile 
Sauvaget trouve sans doute inutile la création à 
Vendôme d’une association concurrente. Il y eut, 
semble-t-il, des remous autour de ce refus du président 
Sauvaget.

•  Le 5 août 1948, le président du Comité d’entente 
des anciens combattants produit un article dans Le 
Vendômois qui se présente comme une lettre ouverte 

adressée aux pouvoirs publics. En résumé, ils récla-
ment  : 1. Une majoration de 20 % des pensions des 
mutilés, veuves, orphelins et ascendants et des alloca-
tions spéciales… 2. La préparation d’ici juillet prochain 
du règlement d’administration publique afin d’obtenir 
un rapport constant entre les pensions et les traitements 
des fonctionnaires… 3. L’abolition des textes vichyssois 
contraires aux intérêts des victimes de guerre… 4. La 
revalorisation de la retraite du Combattant au coeffi-
cient 5. Si ce qui est tenté présentement ne suffit pas, 
une action plus énergique sera entreprise…

•  Le 11 novembre 1953, Vendôme célèbre avec 
ferveur l’anniversaire du 11 novembre 1918 : Des céré-
monies de belle allure ont marqué à Vendôme le 
37 e anniversaire de l’Armistice. À cette occasion, le 
président Émile Sauvaget a présenté aux personnalités 
civiles, militaires et religieuses les locaux du « Centre 
de rayonnement de l’Armée » au quartier Rochambeau. 
Puis, à la mairie, il a remis la croix de chevalier de la 
Légion d’honneur à un ancien du 20e  chasseurs, 
M.  Maurice Beaudoin (article du Vendômois du 
17 novembre 1953).

Il a également prononcé un important discours digne 
du « poilu d’exception » qu’il avait été (fig. 8).

Ranimons en nous notre volonté pour que dans le 
Travail s’édifie un avenir de concorde et de Paix », 
s’écrie le Président Émile Sauvaget.

Voici le texte de la vibrante allocution prononcée par 
M. Émile Sauvaget, président du Comité d’Entente des 
Anciens combattants devant le monument aux morts de 
Vendôme :

Fig. 8a et 8b : Titres du discours d’Émile Sauvaget 
du 11 novembre 1953 (Le Vendômois).
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Dans quelques instants, pour la première fois, le 
président de la République ravivera la Flamme sur la 
tombe du Soldat Inconnu, pour commémorer le geste 
que fit le 11 novembre 1923, le sergent Maginot, grand 
mutilé de guerre, fondateur du ministère des Pensions. 
Trente ans, déjà, que cette flamme du Souvenir et de la 
reconnaissance brûle sans jamais s’éteindre, même aux 
heures graves de 1940, de juillet 1944, et au cours des 
longues années de l’occupation. Peut-on demeurer 
insensible devant cette flamme vivante et oublier ce 
quelle représente et ce qu’elle exige de notre volonté, 
de notre patriotisme, de notre reconnaissance ?

Le 10 novembre 1920 à Verdun.
Il est de notre devoir d’en rappeler aujourd’hui la 

genèse : Le 10 novembre 1920 à Verdun, Auguste Thin, 
aux côtés du sergent Maginot, entrait dans une case-
mate de la Citadelle. Huit cercueils sur leurs tréteaux, 
recouverts aux couleurs françaises, contenaient les 
corps des soldats, prélevés dans diverses zones d’inhu-
mation militaire. Un humble bouquet de fleurs, cueillies 
sur les tombes de Verdun, est remis au soldat Auguste 
Thin qui devait le déposer sur le cercueil de celui qui 
deviendrait le symbole du sacrifice et de l’abnégation : 
« le Soldat Inconnu ». Dans une circonstance aussi 
solennelle, qui participerait à l’Histoire de France, 
Auguste Thin hésita. Poilus inconnus, tombés glorieu-
sement pour l’Indépendance de la Patrie, Poilus dont 
personne ne connaîtrait jamais ni les noms ni l’hé-
roïsme, Poilus que des mamans attendraient toujours, 
ils se confondaient, pour lui, dans ce troublant 
anonymat et ce silence de la mort.

Sur le 6e cercueil.
Thin est du 132e Regiment d’Infanterie. Il veut donner 

un sens à son geste. Il totalise les chiffres et cette fois, 
d’un pas assuré, il fut déposer ces modestes fleurs sur 
le 6e cercueil. Dans cette sombre citadelle, dans ce 

Verdun si martyrisé et si glorieux, dans cet immortel lieu 
de pèlerinage, retentissant de la « Marseilllaise », la 
France avait fait choix de celui qui symboliserait désor-
mais les vertus héroïques de notre Pays. Ce fut alors 
l’acheminement de ce soldat inconnu vers Paris : le lion 
de Belfort, image de la Résistance de 1870, où il reçut 
les honneurs dus aux grands chefs. Le 11 novembre, au 
Panthéon, l’hommage de la Patrie reconnaissante. Puis 
vint la dernière étape de cette chevauchée  : l’Arc de 
Triomphe où 800 drapeaux de toutes armes le saluaient 
d’un geste immense et émouvant.

Le 11 novembre 1923, la Flamme du Souvenir.
Le 27 janvier 1921, le Soldat Inconnu descendant 

doucement dans son caveau où il assure toujours son 
éternelle et vigilante faction. Le 11 novembre 1923 ; le 
sergent Maginot saisissait le premier glaive pour que 
jaillisse cette flamme du Souvenir qui ne s’éteindra plus 
et que nous devons à Gabriel Boissy des Écrivains 
Anciens Combattants. Rendons aujourd’hui un 
hommage ému à ces deux soldats  : André Maginot et 
Gabriel Boissy pour le grand service qu’ils nous ont 
rendu. Pour nous, vivants, le Soldat Inconnu, devant 
lequel chaque jour défilent pieusement des centaines de 
personnes de toutes les nations, est le digne représen-
tant des 1 500 000 morts de 1914-1918 et de tous ceux 
qui, depuis, sont tombés pour la patrie sur la terre fran-
çaise de l’Union Française et en terre étrangère. En 
ranimant cette flamme sacrée, ranimons aussi en nous 
notre conscience et notre volonté de l’action, pour que 
dans le travail incessant s’édifie un avenir meilleur de 
concorde, de prospérité et de paix.

•  Le 16 mai 1954 a lieu la remise de la croix de 
guerre à la Ville de Vendôme (fig. 9).

•  12 juin 1955  : Vendôme accueille le congrès de 
l’Union nationale des Coloniaux. Émile Sauvaget est 
élu vice-président du conseil d’administration de la 
Ire région militaire.

Fig. 9a : Remise de la croix de guerre à la Ville de Vendôme, le 17 mai 1954. Au 
premier rang, chapeau à la main, Pierre de Chevigné, secrétaire d’État à la Guerre ; 
derrière lui, Pierre Sudreau, préfet de Loir-et-Cher, et Gérard Yvon, maire de Vendôme 
(coll. Images et sons en Vendômois).

Fig.  9b  : Au monument aux morts des 
Rochambelles, Pierre de Chevigné ranime la 
flamme (coll. Images et sons en Vendômois).
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•  Le 28 août 1955, Émile Sauvaget reçoit la médaille 
du mérite combattant (fig. 10 et 11).

•  24 juin 1956 : inauguration de l’avenue de Verdun. 
Vendôme célèbre dans l’union et l’exaltation patriotique 
l’anniversaire de la bataille de Verdun. Émile Sauvaget 
a un rôle prépondérant dans cette cérémonie : L’union 
est de plus en plus nécessaire. Si nous répondons 

aujourd’hui au désir manifesté par de nombreux 
camarades, c’est parce que nous sommes sûrs que tous, 
dans un même esprit de sympathie, dans une même 
volonté d’union, se sont rassemblés en ce jour anniver-
saire de la bataille de Verdun pour prouver que nous 
n’avons dans notre cœur et dans notre esprit, ni vieilli 
ni oublié (fig. 12). Émile Sauvaget prononce un long 
discours avec la force d’un poilu qui a connu les 
horreurs de cette guerre (fig. 13 et 14).

13 février 1979 : 
décès d’Émile Sauvaget

UNE NOBLE ET BELLE FIGURE

Le Président É. Sauvaget est mort (fig. 15). Il avait 
85 ans, un cœur fragile : celui-ci vient de céder. Mais 
quelle jeunesse et quel esprit animaient cet homme au 
regard vif et bon. Faire le portrait de cet homme ? 
Tâche bien difficile… Mais quelle âme et quel cœur ! 
La rectitude et la droiture ont animé chez lui une vie 
intense et pleine où la vie militaire est venue le disputer 
à la vie civile. Passionné de la France et de la jeunesse, 
il n’est pas outré de dire que sa vie leur fut consacrée… 
Pierre-François Bourdin (article du Vendômois du 
15 février 1979).

Exemple de courtoisie et de générosité, le président 
Sauvaget a gagné sa dernière demeure :

Un homme d’une exceptionnelle qualité (fig. 16). Ce 
qui est étrange, c’est qu’une si belle et si noble figure, 
qui honore la cité où elle a résidé, ait accompli son 
dernier voyage aussi peu entourée. Où étaient donc 
ceux qui se disaient ses amis ? Et tous ceux, si nombreux 
auxquels le disparu avait, d’une façon ou d’une autre, 
rendu un jour service ? Que n’étaient-ils pas là pour un 
adieu à Émile Sauvaget ? La reconnaissance n’est pas 
la vertu majeure de l’homme… Au cours de l’office des 
obsèques M. Tagnard, président du Comité d’Entente 
des Associations d’Anciens Combattants a tracé de 
façon remarquable, le portrait d’un homme hors du 
commun. Quant à M. Cherrière, président d’honneur 
de la Fédération Henry-Drussy, il a rendu un admirable 
hommage au soldat et au combattant héroïque que fut 
le commandant Sauvaget… Dirai-je combien je suis 
reconnaissant à l’abbé Lamé de la définition qu’il a 
donnée d’Émile Sauvaget  : « un combattant pour la 
paix » ? Ce valeureux soldat, qui s’est toujours 
comporté  – ses multiples et magnifiques distinctions 
parlent pour lui  – en homme et en officier hardi, 
héroïque, voire parfois téméraire…, était un pacifiste 
passionné. La mésentente, la discorde, la haine le 
faisaient souffrir… Émile Sauvaget était un homme de 
concorde. Aimant la vie avec une sorte de voracité éton-
nante, tout ce qui en ternissait l’éclat l’atteignait 
profondément dans ses fibres humaines. Comme péda-
gogue, il s’est toujours attaché à enseigner le bien, le 

Fig. 10 : Nouvelle République du 28 août 1955 : 
Émile Sauvaget reçoit la croix du Mérite combattant.

Fig. 11 : Croix d’officier dans 
l’ordre du Mérite combattant.
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beau, le vrai. Il cherchait le meilleur de l’homme, de 
son interlocuteur ou de son élève, comme le lapidaire 
cherche le plus bel aspect de sa pierre pour le mettre 
en lumière et rehausser sa valeur.

Témoignage posthume : Émile Sauvaget haïssait le 
mensonge, l’hypocrisie, le faux-semblant. Sensible, 
intuitif, doué d’une rare noblesse de cœur, il avait des 

mains d’artiste. Entre autres qualités et dons, 
n’avait-il pas ceux de savoir tenir un pinceau ou une 
gouge ? Sa petite maison était pleine de sculptures et 
de peintures. Mais aussi, ancien et valeureux combat-
tant, il ne pouvait souffrir que l’on s’approprie le 
culte des morts au combat à des fins politiques ou 
partisanes. Il avait trop le respect du sacrifice et du 

Fig. 12a et 12b : Inauguration de l’avenue de Verdun, 
le 24 juin 1956 (coll. Images et sons en Vendômois).
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Fig. 13 : Discours devant la stèle de l’avenue de Verdun 
(coll. Images et sons en Vendômois).
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don suprême pour son pays pour admettre cette alié-
nation du souvenir.

Le journaliste du Vendômois retranscrit ci-dessous 
une réflexion d’une grandeur et d’une beauté tragiques 
telle qu’il la lui a confiée. C’est une sorte de testament 
spirituel  : Toutes les cérémonies aux Monuments aux 
Morts, c’est bien, pourvu que les actes et les sentiments 
qui les animent et les motivent soient justes et vrais. Le 
sont-ils toujours ? Permettez-moi d’en douter. En fait, 
voyez-vous, ce n’est pas cela que nos morts 
demandent… Je vais vous dire  : lorsque je vais dans 
un cimetière (j’y vais rarement parce que je n’aime pas 
les cimetières), j’ai la pénible impression que tous les 
morts se lèvent – je vous assure, je les vois ! – et qu’ils 

me demandent  : « À quoi a-t-elle servi, notre mort ? 
Qu’a-t-on fait de notre sacrifice ? Où est le respect pour 
les vieux et pour les infirmes ? Avec vos discours et vos 
mascarades, qu’avez-vous appris aux jeunes qui leur 
permette de comprendre ce que nous n’avons pas su 
éviter ?… J’intervenais : « Vous n’aimez pas les cime-
tières, dites-vous ? Pourtant quels paisibles champs de 
repos où l’on entend ceux qui qui vous parlent au fond 

Fig. 14 : Émile Sauvaget dans son rôle d’ordonnateur 
des défilés (coll. Images et sons en Vendômois).

Fig. 15 : Article du Vendômois, 15 février 1979.

Fig. 16 : Portrait d’Émile Sauvaget 
(photo S. Dupré).
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du cœur – Vous venez de le démontrer… » Il leva vers 
moi son bon regard clair  : il pleurait… Je ne devais 
plus le revoir.

Pierre-François Bourdin (article du Vendômois du 
jeudi 22 février 1979)

En conclusion
Au vu des pièces produites, Émile Sauvaget a fait 

preuve, au dire de ses supérieurs, d’un patriotisme 
exceptionnel, tant dans la Première Guerre mondiale, 
que durant la Seconde, où il a encore été un combattant 
actif dans l’ombre de la Résistance. Certes, son dossier 
a été l’objet de négligences administratives réitérées qui 
ne devraient pas entacher la force et la précision des 
témoignages et attestations de ses chefs. Il ne faudrait 
pas que notre cité vendômoise oublie le commandant 
Émile Sauvaget, mais poursuive son devoir de mémoire 
en lui redonnant la place qu’il mérite.

Puisse ce travail contribuer à redonner la parole au 
passé, révéler la vérité historique et susciter chez les 
Vendômois le désir d’honorer la mémoire de l’un des 
plus méritants de ses soldats (fig. 17).
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Fig. 17 : Brassard FFI d’Émile Sauvaget (coll. part.).


